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Entre: 
 

 
A), (…), demeurant à (…), 
 
demandeur en cassation, 
 
comparant par Maître Karine BICARD, avocat à la Cour, en l’étude de laquelle 
domicile est élu,  

et: 
 
la société anonyme de droit belge B), établie et ayant son siège social à (…), 
représentée par son conseil d’administration actuellement en fonction, inscrite au 
registre de commerce de Bruxelles sous le numéro (…), 
 
défenderesse en cassation, 
 
comparant par Maître Tania HOFFMANN,  avocat à la Cour, en l’étude de 
laquelle domicile est élu. 
 
 
 

 
======================================================= 

 
 
 

LA   COUR   DE   CASSATION : 
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Vu le jugement attaqué rendu le 20 décembre 2013 sous le numéro 150.010 
du rôle par le tribunal d’arrondissement de Luxembourg, troisième chambre, 
siégeant en matière civile et en instance d’appel ; 

 
Vu le mémoire en cassation signifié le 9 avril 2014 par A) à la société 

anonyme de droit belge B), déposé au greffe de la Cour le 15 avril 2014 ; 
 
Ecartant le mémoire en réponse signifié le 6 juin 2014 par la société 

anonyme de droit belge B) à A), déposé au greffe de la Cour le 13 juin 2014, pour 
avoir été déposé après l’expiration du délai prévu à l’article 15 de la loi modifiée du 
18 février 1885 sur les pourvois et la procédure en cassation ;   

 
Sur le rapport du conseiller Romain LUDOVICY et sur les conclusions de 

l’avocat général Mylène REGENWETTER ; 
  
 
Sur les faits : 
 
Attendu, selon le jugement attaqué, que le tribunal de paix de Luxembourg 

avait condamné A) à payer à la société anonyme de droit belge B) le prix d’une 
vente d’articles de papeterie ; que sur appel, le tribunal d’arrondissement de 
Luxembourg a confirmé le jugement entrepris ; 

 
 
Sur l’unique moyen de cassation : 
 
tiré « de la violation de l'article 5 § 1 de la Convention de Rome en date du 

19 juin 1980 qui dispose qu'à défaut de meilleur accord entre parties, la loi 
applicable est celle de la résidence habituelle du consommateur , << si la 
conclusion d'un contrat a été précédée d'une publicité, d'une proposition 
spécialement faite ou si le consommateur a accompli dans ce pays les actes 
nécessaires à la conclusion du contrat, notamment en ce qui concerne le 
démarchage et la vente par correspondance >>, 

 
en ce que le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg pour refuser de 

réformer le jugement de la justice de paix n'a pas recherché si la loi 
luxembourgeoise était d'application au regard de l'article 5§1 de la Convention de 
Rome en date du 19 juin 1980, à défaut d'accord entre parties ; 

 
qu'il convient en effet, de rappeler, que le demandeur en cassation n'est pas 

un commerçant mais un consommateur, qui a reçu une offre spéciale faite au 
Luxembourg ou offre par un commerçant étranger et qui est domicilié au 
Luxembourg ; 

 
que cette offre spéciale lui a été faite à Luxembourg par email en date du 7 

mars 2005, puis confirmée par mail en date du 17 mars 2005 pour la police 
d'écriture ; 
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qu'en outre, il n'y avait pas eu d'accord entre parties pour déterminer la loi 
applicable, 

 
et que partant, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg en ne 

recherchant pas l'applicabilité de la loi luxembourgeoise au regard de l'article 5§1 
de la Convention de Rome en date du 19 juin 1980 pour toiser le litige a violé les 
dispositions d’ordre public de l’article précité » ; 

 
 

Mais attendu qu’il suit de la constatation des juges d’appel que l’appelant 
« soutient que le juge de première instance aurait fait une mauvaise application des 
dispositions du droit belge concernant les obligations respectives de l’acheteur et 
du vendeur » et « qu’il  n’est pas fait grief au juge de première instance en ce qu’il 
a retenu la loi belge comme loi applicable au présent litige ayant trait à un contrat 
conclu en Belgique entre un vendeur y ayant son établissement et un acheteur 
domicilié au Luxembourg » que le moyen est nouveau et, en ce qu’il a trait à la 
qualité de consommateur du demandeur en cassation, mélangé de fait et de droit ; 

 
Qu’il est partant irrecevable ; 
 

 
Par ces motifs : 

 
 
rejette le pourvoi ; 
 
condamne le demandeur en cassation aux frais et dépens de l’instance en 

cassation. 
 
 
 

La lecture du présent arrêt a été faite en la susdite audience publique par 
Monsieur le président Georges SANTER, en présence de Monsieur Serge 
WAGNER,  avocat général, et de Madame Viviane PROBST, greffier à la Cour. 
 
 


